
ARRETE DU PRESIDENT 

N ° : 2018/260 du 25 octobre 2018 
portant ouverture d'une enquête publique portant: 

- sur l'intérêt général du projet de réalisation d'un
équipement à vocation culturelle et cultuelle sur la
Ville de Sens

- sur la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme
(PLU) de la Ville de Sens

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Sénonais, 

VU le Code Général des Collectivités Locales, 

VU l'article 136 de la Loi ALUR n° 2014-366 du 4 mars 2014 ayant transféré de plein droit 
la compétence en matière d'élaboration des documents d'urbanisme à la 
Communauté d'Agglomération du grand Sénonais depuis le 27 mars 2017, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L15l-l et suivants et Rl5l-l et 
suivants), 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L 123-l et suivants, et R 123-9 
et suivants, 

VU le plan local d'urbanisme de la Ville de Sens, 

VU la délibération n° DEL l 7031342003ldu 13 mars 2017 prescrivant la mise en œuvre 
de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan 
local d'urbanisme 

VU le dossier destiné à être soumis à l'enquête publique,. 












